
Charte de fonctionnement du P’tit Alanqué (avril 2022) 

 

Le P'tit Alanqué est un journal mensuel local qui a pour vocation d'informer la population sur les 

activités et services des associations et de la mairie de Rontalon, voire de la COPAMO.  

Les articles doivent être apolitiques, non polémiques, non religieux et ne doivent pas afficher de 

prise de position trop partisane. 

Chaque personne voulant faire paraitre un article doit veiller à ce que cette charte soit respectée et 

doit s'assurer de la validation de son article auprès du ou des responsables des associations citées. Le 

bureau se réserve le droit de demander à l'éditeur de reformuler son article voire de le refuser si ces 

conditions ne sont pas remplies. 

Sont diffusés gratuitement :  

- Les articles des particuliers ou des associations locales à partir du moment où ils ne sont 

qu'informatifs et ne mentionnent pas de tarif de participation.  

Sont soumis à une grille tarifaire : 

- Les articles mentionnant un tarif ou engendrant des retombées financières - les affiches des 

associations  

- Les petites annonces des particuliers (petit texte + éventuellement une photo)  

- Les publicités des entreprises locales  

- Des flyers ou feuillets complémentaires à joindre au P'tit Alanqué. 

Les tarifs varient en fonction de la taille et du nombre de parutions des affiches, sachant que si 

l'éditeur le souhaite, les affiches peuvent être différentes d'une parution à l'autre (le préciser au 

moment du choix du nombre de parutions à l'année).  

Contact : leptitalanque@gmail.com ou la boîte aux lettres des associations sur la façade de la 

mairie. 


